
























Annexe 1 : Identification des qualifications « Incorrectes rédhibitoires » parmi les critères techniques exigés par 

l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 
 

 

 

 

 

Après mesure d’une substance dangereuse menée dans le cadre de la surveillance initiale prévue par la circulaire du 05/01/09, les résultats de ces 

analyses ainsi que le contexte analytique permettant de vérifier le respect des exigences fixées à l’annexe 5 de la circulaire du 05/01/09 doivent 

être saisies sur le portail de l’INERIS à l’adresse internet : http://www.ineris.fr/rsde.  

 

Ces résultats de mesures ainsi que le contexte de la mesure analytique sont alors contrôlés par l’INERIS (contrôle par automate puis par un 

expert de cet institut). Le détail du circuit de contrôle des données est disponible sur le site. Les données sont qualifiées selon trois catégories : 

correcte (conforme et utilisable), incertaine (non conforme mais avec un impact faible sur les résultats analytiques, données utilisables) et 

incorrecte (non conforme avec un impact fort sur le résultat). 

 

Parmi les données qualifiées d’incorrectes par l’INERIS après un cycle complet (contrôle par l’INERIS puis retour des données au stade 

« données brutes » à l’exploitant pour correction), la DGPR a considéré comme majeures les non-conformités listées ci-après qualifiées comme 

« incorrectes-rédhibitoires » qui ne doivent alors pas être prises en compte par l‘inspection.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Prélèvement  

Eléments contrôlés  Condition Qualification finale après un cycle complet  

Débit de l'effluent non renseigné. Débit non renseigné  « Incorrecte-rédhibitoire »  pour les eaux de rejets  

Analyses 

Eléments contrôlés  Condition Qualification finale après un cycle complet  

La Limite de Quantification (LQ) est un champ 
obligatoire à renseigner. 

LQ non renseignée ou égale 0. « Incorrecte-rédhibitoire » 

La LQ saisie est supérieure à la LQ imposée 
Si LQ saisie est supérieure à la LQ 

imposée et que le champ commentaire 
est renseigné

1
 

« Incorrecte-rédhibitoire»  si commentaire jugé non 
pertinent par les experts de l’INERIS 

Le commentaire est obligatoire si la LQ saisie 
est supérieure à la LQ imposée. 

Si LQ saisie est supérieure à la LQ 
imposée et que le champ commentaire 

n'est pas renseigné
1
 

« Incorrecte-rédhibitoire » si commentaire jugé non 
pertinent par les experts de l’INERIS 

La mesure est réalisée par un laboratoire      
accrédité pour la faire 

Le n° d’accréditation n’est pas renseigné
2
  « Incorrecte-rédhibitoire » 

Le résultat d'analyse doit être renseigné. 
Le résultat de l'analyse n'est pas 

renseigné 
« Incorrecte-rédhibitoire » sauf cas des BDE (MES < 

50mg/l) 

 

                                                 
1
 Une condition supplémentaire est vérifiée par l’INERIS : si la fraction analysée est la phase "particulaire de l'eau" (cas des MES > 250 mg/l), la LQ peut être 

dépassée.  
 
2
 Sauf pour les substances identifiées à l’annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et pour les analyses réalisées sur les échantillons à MES > 250 mg/l.  



 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

ANNEXE 2 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES ET CRITERES DE FLUX  ASSOCIES 

 
1. Substances dangereuses prioritaires et autres substances de la liste I de la directive 2006/11/CE  

 

Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A  
 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour :  

  

 Colonne B 
 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

Nonylphénols 
6598 = 

(1957+1958) 
1 2 10 

Chloroalcanes C10-C13 1955 1 2 10 

Hexachlorobenzène 1199 1 2 5 

Pentachlorobenzène 1888 1 2 5 

Hexachlorobutadiène 1652 1 2 10 

Tétrachlorure de carbone 1276 3 2 5 

Tétrachloroéthylène 1272 3 2 5 

Trichloroéthylène 1286 3 2 5 

Anthracène 1458 1 2 10 

Benzo [a] Pyrène 1115 1 2 10 

Benzo [k] Fluoranthène 1117 1 2 10 

Benzo [b] Fluoranthène 1116 1 2 10 

Benzo [g,h,i] Pérylène 1118 1 2 10 

Indeno [1,2,3-cd] Pyrène 1204 1 2 10 

Cadmium et ses composés 1388 1 2 10 

Mercure et ses composés 1387 1 2 5 

Tributylétain cation 2879 1 2 5 

Endosulfan alpha 1178 1 2 5 

Endosulfan béta 1179 1 2 5 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A  
 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour :  

  

 Colonne B 
 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

Hexachlorocyclohexane  

somme de : 

(alpha Hexachlorocyclohexane,  

gamma Hexachlorocyclohexane) 

 

 

1200 

1203 

1 2 5 

gamma isomère lindane 1203 1 2 5 

Pentabromodiphényléther  
BDE 100 

2915 1 2 5 

Pentabromodiphényléther  
BDE 99 

2916 1 2 5 

 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

 

 

 

2. Substances prioritaires et substances spécifiques de l’état écologique :  

 

Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A  

 Flux journalier d’émission 

 en g/jour  

  

 Colonne B 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

Phtalate de bis(2-éthylhexyle) DEHP 
6616 

(ancien 1461) 
2 4 30 

Octylphénols 
6600 = 

(1959+1920) 
2 10 30 

Benzène 1114 2 20 100 

1,2,3 trichlorobenzène 1630 2 4 30 

1,2,4 trichlorobenzène  1283 2 4 30 

1,3,5 trichlorobenzène 1629 2 4 30 

Pentachlorophénol 1235 2 4 30 

1,2 dichloroéthane  1161 2 20 100 

Chlorure de méthylène 

(dichlorométhane) 
1168 2 20 100 

Chloroforme (trichlorométhane) 1135 2 20 100 

Fluoranthène 1191 2 4 30 

Naphtalène 1517 2 20 100 

Arsenic et ses composés  1369 4 10 100 

Chrome et ses composés 1389 4 200 500 

Cuivre et ses composés 1392 4 200 500 

Zinc et ses composés 1383 4 200 500 

Atrazine 1107 2 4 30 

Diuron 1177 2 4 30 

Isoproturon 1208 2 4 30 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A  

 Flux journalier d’émission 

 en g/jour  

  

 Colonne B 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

Simazine 1263 2 4 30 

Plomb et ses composés 1382 2 20 100 

Nickel et ses composés 1386 2 20 100 

Alachlore  1101  2 4 100 

Trifluraline 1289  2 4 100 

Chlorfenvinphos 1464  2 4 100 

Chlorpyrifos (ethylchlorpyrifos) 1083  2 4 100 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

 

 

  

3.  Autres substances dangereuses :  
 

Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A 

 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

 Colonne B 

 
 Flux journalier d’émission 

  en g/jour :  

 

2 chloroaniline 1593 4 300 500 

3 chloroaniline 1592 4 300 500 

4 chloroaniline 1591 4 300 500 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 4 300 500 

3,4 dichloroaniline 1586 4 300 500 

Biphényle 1584 4 300 2000 

Epichlorhydrine 1494 4 300 500 

Tributylphosphate 1847 4 300 2000 

Acide chloroacétique 1465 4 300 500 

Ethylbenzène 1497 4 300 1000 

Isopropylbenzène 1633 4 300 1000 

Toluène 1278 4 300 1000 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780 4 300 500 

Chlorobenzène 1467 4 300 1000 

1,2 dichlorobenzène 1165 4 300 500 

1,3 dichlorobenzène 1164 4 300 500 

1,4 dichlorobenzène 1166 4 300 500 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 4 300 500 

1-chloro-2-nitrobenzène 1469 4 300 500 

1-chloro-3-nitrobenzène 1468 4 300 500 

1-chloro-4-nitrobenzène 1470 4 300 500 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A 

 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

 Colonne B 

 
 Flux journalier d’émission 

  en g/jour :  

 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 4 300 500 

2 chlorophénol 1471 4 300 500 

3 chlorophénol 1651 4 300 500 

4 chlorophénol 1650 4 300 500 

2,4 dichlorophénol 1486 4 300 500 

2,4,5 trichlorophénol 1548 4 300 500 

2,4,6 trichlorophénol 1549 4 300 500 

Hexachloropentadiène 2612 4 300 1000 

Chloroprène 2611 4 300 1000 

3-chloroprène (chlorure d’allyle) 2065 4 300 1000 

1,1 dichloroéthane 1160 4 300 2000 

1,1 dichloroéthylène 1162 4 300 2000 

1,2 dichloroéthylène 1163 4 300 2000 

Hexachloroéthane  1656 4 300 1000 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 4 300 2000 

1,1,1 trichloroéthane 1284 4 300 1000 

1,1,2 trichloroéthane 1285 4 300 2000 

Chlorure de vinyle 1753 4 300 500 

Acénaphtène 1453 4 300 500 

Dibutylétain cation 1771* ou 7074 4 300 500 

Monobutylétain cation 2542 4 300 500 

Triphénylétain cation 6372 4 300 500 

2-chlorotoluène 1602 4 300 500 

3-chlorotoluène 1601 4 300 500 

4-chlorotoluène 1600 4 300 500 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf
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Substance Code SANDRE 
Catégorie  

de Substance  

  

 Colonne A 

 

 Flux journalier d’émission  

 en g/jour  

 Colonne B 

 
 Flux journalier d’émission 

  en g/jour :  

 

2-nitrotoluène 2613 4 300 1000 

Nitrobenzène 2614 4 300 1000 

Ethoxylates de nonylphénols  

somme de : 

(NP1OE, 

NP2OE) 

 

 

6366  

6369 

5 2 10 

Ethoxylates d’octylphénols 

somme de : 

(OP1OE,  

OP2OE) 

 

 

6370 
6371 

5 10 30 

Diphényléthers bromés  

somme de : 

(BDE 47,  

BDE 99,  

BDE 100,  

BDE 154,  

BDE 153,  

BDE 183,  

BDE 209) 

 

 

2919 

2916 

2915 

2911 

2912 

2910 

1815 

4 2 5 

PCB  

somme de : 

(PCB 28,  

PCB 52,  

PCB 101,  

PCB 118,  

PCB 138,  

PSB 153,  

PCB 180) 

 

 

1239 

1241 

1242 

1243 

1244 

1245 

1246 

4  2 5 

*code sandre gelé en octobre 2011. 
 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012. 

 
 Catégories de Substance 

 

 1 Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe 8 de l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié 

 2 Substances Prioritaires issues de l’annexe 8 de l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié 

 3 
Autres substances dangereuses prioritaires issues de l’annexe 8 de l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié et issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE  

 4 
Autres substances pertinentes issues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP, figurant à l’annexe de 

l’arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié (NQE), ou dans les tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07 (NQE provisoires indiquées NQEp) 

 5 Autres substances mesurées dans le cadre de l’opération RSDE depuis 2009 

 

http://rsde.ineris.fr/doc/circulaires/note-rsde2011-signee.pdf


Annexe 3 : Trame du programme d’actions 

 

 
Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 

mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 

indispensable à la réalisation du programme d’action ci-après.  

 

 

1. Identification de l’exploitant et du site 

- Nom et adresse de l’exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le 

programme d’action au sein de l’établissement  

 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d’activité de la circulaire du 5/01/09 

(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1) 

 

- Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC  

 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination).  

En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’exploitant auprès du 

gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

 

 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 

votre site, résumé technique des BREF, autre) ?  

 
Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 

exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l’eau dans les groupes 

IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 

décrivant par secteur d’activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 

l’environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 

l’INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http://rsde.ineris.fr. 

 

3. Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

 
Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 

2011, l’exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d’action toute substance 

quantifiée lors de la surveillance initiale. 

 

 

 

 

 

 

 

 



a minima 

substances 

visées par 

programme 

d’actions  

 

Nom de la 

substance 

Classement

en SDP, SP 

ou 

pertinentes  

Critère 

ayant 

conduit à la 

sélection 

dans le 

programme 

action/ETE :  

flux massique 

moyen annuel 

en g/an1 2 

 

La valeur limite d’émissions existante dans la 

réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

et, pour les sites visés par l’AM du 29/06/04, le niveau 

d’émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 

substance est-elle respectée ? 

    Valeur de la VLE et référence du 

texte 

Valeur de la BAT-

AEL 

Valeur actuelle dans le 

rejet 3 

Concentration   Concentration moyenne 

et maximale 

Flux journalier  Flux journalier moyen 

et maximal 

Flux spécifique moyen et maximal 

si disponible 

 Flux spécifique moyen 

et maximal si 

disponible 

Respect : o/n Pas de 

VLE 

disponible 

Respect

 : o/n 

Pas de 

VLE 

disponible 

Respect : 

o/n 

Pas de 

VLE 

disponible 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 

programme d’action. 

 

4. Tableau de synthèse (tableau 2):  
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d’actions établie selon le modèle 

figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 

tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 

tableau. 

 
a minima 

substances 

visées par 

programme 

d’actions  

Pour chaque substance, une des 

deux colonnes au moins doit 

nécessairement être renseignée. 

     

Nom de la 

substance 

Sélectionnée 

par le 

programme 

d’action 

Fera l’objet 

d’une étude 

technico-

économique 

Classement 

en SDP, SP 

ou 

pertinentes 

Pourcentage 

d’abattement 

global attendu 

Flux après 

action 

inférieur au 

seuil de la 

colonne B 

(critère 

programme 

d’action) 

Flux 

évité en 

g/an 

Echéancier 

possible 

(sous forme 

de date) ou 

date 

effective si 

action déjà 

réalisée 

     Oui/non   

        

                                                           
1
 le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 

arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 

moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (C1xD1 + C2xD2 …. + 

Cn x Dn) / (D1+ D2+…..+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 

disponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+…..+ Dn)/n )* nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nombre de 

mesures de débit disponible  
2
 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 

pérenne en l’absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 

à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
3
 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 

première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 



ANNEXE 1 

N° du 

secteu

r  

SECTEURS D’ACTIVITE SOUS-SECTEURS D’ACTIVITE 

1 ABATTOIRS 

2 INDUSTRIE PETROLIERE 

2.1Raffinage 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 

2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

conditionnement de produits pétroliers 

2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 

de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

3 

INDUSTRIE DU 

TRAITEMENT ET DU 

STOCKAGE DES DECHETS 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 

dangereux 

3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 

3.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 

3.4 Lavage de citernes 

3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

4 INDUSTRIE DU VERRE 

4.1 Fusion du verre 

4.2 Cristalleries 

4.3 Autres activités  

5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D’ELECTRICITE 

6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE   

7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 

8 
FABRICATION DE 

PEINTURES 
 

9 
FABRICATION DE 

PIGMENTS 
 

10 
INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
 

11 
INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
 

12 

INDUSTRIE DU 

TRAITEMENT DES 

TEXTILES 

12.1Ennoblissement 

12.2Blanchisseries 

13 INDUSTRIE PAPETIERE 

13.1 Préparation de pâte chimique 

13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 

14 
INDUSTRIE DE LA 

METALLURGIE 

14.1 Sidérurgie 

14.2 Fonderies de métaux ferreux 

14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 

15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

16 INDUSTRIE DE L’IMPRIMERIE 

17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

18 

INDUSTRIE AGRO-

ALIMENTAIRE (Produits 

d’origine végétale) 

18.1 Activité vinicole 

18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

végétale) hors activité vinicole 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

22 INDUSTRIE DU BOIS  

23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

24 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 



 Fiche d’actions pour la substance A 
Nota :  
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d’amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 

d’autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d’action si les gains peuvent être estimés ou 

mesurés si l’action est déjà mise en oeuvre. 

2. L’exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu’il a envisagées même si celles-ci 

ne sont pas retenues au titre du présent programme d’actions. 

3. Si une même action a pour effet d’abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 

fiches relatives aux différentes substances. 

4. L’analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 

fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

 

Origine(s) probable(s)  

(Matières premières, process (préciser l’étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

 

Action N°1 

(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

 

Concentration avant action en µg/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d’action de 

limitation de rejets de substance mises en œuvre 

Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de limitation de 

rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 

 

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g /an 
4
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production  

Concentration après action en µg/l
7
 

Concentration moyenne annuelle ou estimée 

 

Flux après action en g /an  Pourcentage 

d’abattement 

Flux spécifique après action en g/unité de production  

Coût d’investissement  

Coût annuel de fonctionnement  

Solution  
Si aucune solution déjà 

réalisée ou sélectionnée au 

programme d’action, les 

investigations approfondies 
devront être menées dans 

l’ETE 

 déjà réalisée : oui/non   

sélectionnée par l’exploitant au programme d’action : 

oui/non  

 

devant faire l’objet d’investigations approfondies 

(ETE) : oui/non 
 

Solution envisagée mais non retenue  
Raison du choix  

Date de réalisation prévue ou effective  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc…), 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 

l’action envisagée, précision sur la nature de cet impact 

 

Commentaires  
 

  

En cas de raccordement à une station d’épuration collective, l’abattement est-il 

mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %. 

 

  
Synthèse pour la substance A 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 

par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 
 

(nota : les chiffres d’abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d’action  traduisent des 

orientations mais n’ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.)  
                                                           
4
 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 

substance et exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire l’objet de l’ETE.  



 1 

Annexe 4 :   

Modèle d’arrêté préfectoral complémentaire :  

Rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 
Seconde phase : surveillance pérenne, programme d’actions et étude technico-économique 

 
Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du 

Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511–9 du code de 

l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à autorisation ; 

VU l’arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 

R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 

délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 

l'environnement ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l’arrêté préfectoral N°XX du XXXX ou autre acte administratif antérieur autorisant la société …. à 

exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à ……. sur le territoire de la 

commune de ……  ; 

VU l’arrêté préfectoral N°XX du XXXX prescrivant la surveillance initiale RSDE ;  

VU le courrier de l’inspection du XXX qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l’industriel du XXXX en réponse ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du XXXX ; 

VU l’avis du CODERST du XXXXX ; 

 

VU le rapport établi par XXXX référencé XXXX et daté du XXXX présentant les résultats d’analyses menées 
dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l’établissement  

 

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 

la directive 2000/60/CE; 
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Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d’émission de ces 
substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 

adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Si l’exploitant rejette dans une masse d ‘eau déclassée : Considérant que l’établissement rejette 
dans la masse d’eau de code sandre XXXX déclassée de par la présence excédentaire des substances 
dangereuses suivantes XXXXXX 

 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,  

 

 ARRETE 

 

 

 Article 1 : Objet 

La société ..................... dont le siège social est situé à ........................  ....................... doit respecter, 

pour ses installations situées sur le territoire de la ou des communes de ..................., au (Adresse)….. 
les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance 

et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la 
surveillance initiale. 

 

Au vu des résultats d’analyses obtenus lors de la phase de surveillance initiale, le présent arrêté prévoit 

que l’exploitant fournisse un programme d’actions et/ou d’une étude technico-économique présentant les 
possibilités d’actions de réduction des substances dangereuses suivantes (A ENUMERER)  

 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date du …… sont complétées par celles du 
présent arrêté. 

 

 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations  

de prélèvements et d’analyses 
 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire.  

 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser.  

 

 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir 

à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire 

et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations.  

 
Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l’arrêté préfectoral YYYY à son 

article XXXX sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à 
certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 

3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance 
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réalisées en application de l’arrêté préfectoral YYYY répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent 

arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

 

 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne  
L’exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes :  

 

Nom du rejet  Substance Périodicité 
 Durée de 

chaque prélèvement 

 Limite de 
quantification à atteindre 

par substance par les 
laboratoires en µg/l 

 (source : annexe 5.2  du 
document en annexe 1) 

Eaux industrielles, 
point de rejet N°XX 
(cf. dénomination AP) 
ou précision sur 
localisation sur site 

Reprendre la liste des 
substances retenues pour la 
surveillance pérenne au vu 
des résultats figurant dans le 
rapport de surveillance 
initiale 

1 mesure par trimestre 
(la périodicité peut être 
adaptée sur 
justification de 
l’exploitant) 

24 heures 
représentatives du 
fonctionnement de 
l’installation (la durée 
peut être adaptée sur 
justification de 
l’exploitant selon son 
activité) 

 

     

     

     

 

 
 

Article 4: Programme d’actions 

L’exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme 
d’actions dont la trame est jointe en annexe intégrant les substances listées dans le tableau ci-dessous : 

 
Nom du rejet  Substance 

Eaux industrielles, point de rejet N°XX (cf. dénomination 
AP) ou précision sur localisation sur site 

Reprendre la liste des substances relevant des critères du paragraphe 
2.2.2 de la note 2011 RSDE 

  

  

  

 

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée d’un 
échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions devront faire 

l’objet de l’étude technico-économique prévue à l’article 5. 

 
 

Article 5 : Etude technico-économique 

 
L’exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté 

une étude technico-économique intégrant l’ensemble des substances visées au tableau de l’article 4 qui n’ont 
pas fait l’objet d’une proposition de réduction dans le programme d’action mentionné à l’article 4.  

 

 

 

 

 Article 6 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance 

des rejets 

 
6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux  
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Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 

site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 

trimestriellement à l’inspection des installations classées par voie électronique . 
 

 
6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l‘objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 

peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection.  

 

 
Article 7 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l’Environnement. 

 

 

 

 

ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 
 

(joindre l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 
 

 

 
 

ANNEXE 2 - Trame du programme d’actions 
 

(joindre l’annexe 3 de la note RSDE 2011) 

 
 

 

 


